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^nvrodiiction : 

Lon premiaron industrien An XVIItfrno nUc*c n'avaient pun bov.oin de Niniui«>ro 

rie 1'Induntrie pour r;o développer;  Ion initiativ«:; indi virtual! on ou collective:; 

prenaient noin rie couvrir Ion premieri; bei-o i ru; influii ri oír..    Pi un t.-usi, 'lo:; 

Miniati ron de l'Induntrie   furent  orééB.    Api-í.n in crine do 1930,  ils furent 

oh.irßon de prévoir aunr.i dn  nouvel loti uri neu.    Lo  form ti ori nomini   rio no» V. ini r.H voi. 

de l'Industrie n'était pao  ponnible uunr; la collaboration de Initier, loi; uutror. 

incititutiorin.    Pou a peu  ilo ont  repriu len  fonction* de  controlo et de promotion 

industrielle réparties: ontm cor. demoren (Kinintère don Finalicen,  du Cow-r^r, 

deu Trarioportn).    La munii!re dont  In collaboration entro  toute:: Ion institution:; 

industrieller, d'un pays développe s'articulent actuellement ont difficile fi 

analyner ot devrait faire l'objet d'une étudo particulier©.    Quand il a fallu 

orear don contrée de promotion indur.trielle - danr, los poyo déjà induct ri alinoti 

»fin d'attiror de nouveaux inveut i «Bornent B dan« lea payr. en développement pour 

formuler ot mettre en route des projeté induntriolo - il  a été nécesnairc do 

rediotribuor los fonctiona et les uctivitùn dee inutitution:: n'occupant dec 

industries.   Rn fait,  loa centre* de promoti.-m wnt été unen On à ne nutntituer 

en grande partie u l'esprit d'entreprice don individue ou dot» collootivitén. 

Les    inntltutions, d'abord charleo« d'atîcuror lo controlo do l'Ftat ot l'appli- 

cation don plana de ce dernier,  BO Boni donc Eubiitituéon dann une mecure variahlo 

h l'entrepreneur cla«Biquo.    T)ano un payn ayant déjà non infr¿.r¡tructurc,  dinpo- 

eant rie nee reupourcon naturellen et do l'nooor. aux marchen internationaux,  il 

eot oncore pouaiblo d'imaginer en 197^ "«" de nouvel 1 OR inductrice» ne créent 

avon un minimum d'intervention de la put den innt.itul.ionn élntimios.    Tiann do 

telo payn, l'Ktat peut diriger son indur.lAaliunlion nimplcment par deo riéorotti- 

leir on par plani fi ont ion  ivdientivo  fr.vnvimnt le» noctourr. dont le dévelop- 

pement ont iiouhaitr.    Par contrr, rir-n:: 1er. payr let: moina développé»,  il   faut 

der, offortu beaucoup plun ^v.ind:; de  la p.-K  don  inr.tiltiltor.ii de l'mat pour 

eowpcnror len obrtnelcn nntumln, 1er- difficulté:.: do transport, In mannuo 

d'attrait /renerai   pour lnr   inver.tir.: our::. 
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'Jouter, cor, raiaonr, or¡!   été  eyp"! i^ueaa jv r aUloura,  tv ir.  il   faut auíj:;i 1er: 

rappeler cri ce m      concerne   la   eoornnat    n entro  inal.itut     n:;.    Celle-ci 

c:;l  encere beaucoup plu:- n 'nosaairo danr vr.  pay:   moins développé car,   nan:; 

1er, e/Torti: concorrer; rlcr; différantes  inni i Lutionß,   Ion uainca répondant  aux 

bor-oin:--. d'un paya  r:o  re  créeront  pas. 

La manière dont  le::  f cr/c í; i on ri de'plaraf: r.;v{ ion,  do   pro pr ration de projet,  de 

promotion  industrielle,  de   financement  et  do  contrôle   sont   reparties entre  los 

différentes institution:: v<- rio d'un payr L l'autre.    Ouoleuefois do  teller, 

fonction- existent  à pcir/-   ou  aont diapernóos dan:: de:;   institutions concurrence. 

Noue avons pris  l'exemple cu  Tchad  pour montre- comment   ce:-,  fonctionr; doivent 

6tre  coordonr.ee:;,   comment,  un  tel   cyr.tème   fonctionne en  réalité et  pour provoquer 

une réflexion sur la mar iure  d'onici iorar une  infrastructure  institutionnelle 

nui Cî't encore à l'état  embryonnaire.     Corree lo développement  industriel  est à 

son début au Tchad,   il  eat   ponrible d'analyser 1er, différentes institutions nui 

s'en occupent rano re perdre  danc de:; cor.plexitér, cui  existent, dans certains 

autre« pays ayant  une pi un  Ion/nie hir.Loire de développement   industriel. 

Nous souhaitons en particulier dicxuter des probièmer. de  relations de coopération 

entre le Cep* re de Promotion  Industrielle  (er:  i 'occurence le I iure au de Promotion 

Industrielle du Tchad) et  lec autre f. inr.titutionr, de l'Ktat.    ÏJous  souhaitons 

aussi montrer comment  la monoculture  (le coton),  nui  père  sur le développement 

rural,   influence    uari  1er,   inr.titutionr     'occupant  de  l'ir,  astrie et limite 

pnrfois la mise  on place d'un  système  cohérent. 

Pour examiner ces difieren',:,  capeen,   noua avons diviaé notre analyse en trois 

partier,, qui devraient  répondre à quatre ouest ionu principale:;  : 

1)      comment  réaliser la. coordination  au niveau de«  institutions; 

le defrré de  coopération nécessaire; 

?)      comment   faire bâné-fi r.ier 1er. promoteur?; industriels de la 
coord ina Li or,  i r.t e ri n : i i. t ut i enne Ile 

3)      comment  organiser la  (ìoord jj/J-i on avec 1er,  institutions do financement 

/\)      comment  orfani nor la r operai ina1  avec    Ire autres Ministe roß et 
administ ri ieny 
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T.      De/jrc do er    -dinntion et  de coopér;    ion nécessaire or ' re  institutionr, 

1 )    l£üJn'ti1lltiQnr; (:nmmc  ¿1t:motllf: (]'uri ".v"^'1»" fle crôntlon d'industri or 

De par un nature, une  industrie a une  fonction integratrice;  ses besoins 

l'obligent à combiner .leo clúr.ontP de capitaine travail   et aur.r.i les éléments 

fournis par l'environnement   institutionnel.    Lorsque Ico industries ne ne crient 

pan spontanément,   il   faut un  système oui 1er. prépare et  lee produise ;  ce système 

doit Être guidé par l'Ktat.    En fait,  Ion institutions étatiques - créées précé- 

demment pour remplir der; fonctions de controle - doivent  devenir "un système 

do production";  ce système doit produire des usiner,. 

On peut imaginer nue chaque  institution c'occupant du développement  industriel 

forme une  collule;  l'ensemble  de cor- cellules devrait agir corani« un seul  orga- 

nisme.    Chaque cellvlo devrait avoir des fonctions bien définies ou'il ne lui 

appartient pas de fixer clle-m6me.    La définition de sec activités devrait 

faire l'objet d'une politique industrielle cohérente afin nue chamie cellule 

tende vers la même finalité. 

Dans le cas du Tchad,  comme dann d'autres pays moins développés,  cet organisme 

cellulaire est encore à l'état embryonnaire.    A co Btade,  il  faut éviter lee 

distorsiono en s«assurant qu'une cellule n'ait pas trop d'emprise sur les autrec; 

la manière d'obi   air une répartition ha.   onieunc des tâchr     de chamie institution 

(ou cellule) pourrait 8tre discutée durant cotte réunion.    Loginuement, la capa- 

cité de chaque institution (cellule) devrait dépendre de son degré d'organisation 

interne et de son dynamisme.    Cependant, comme le nombre de fonctionnaires cualifico 

se trouvant dans chaque institution est très réduit, la capacité do chacune de 

cec institutions dépend fortement de la personnalité de son directeur et de 

quelques-uns de ses assistants.    Il y a donc do grandes variations dans les acti- 

vités   do chaque institution,  ce qui crée des déséouilibres   et rend la coordi- 

nation encore plus nécessaire. 

Un grand problème existant actuellement au Tchad comme dans d'autren pays eat 

le manine d'intent d'une institution pour les nutren nui s'occupent aussi do 

1«industrie.    Si nom: continuons notre comparaison biologique cela signifie 

nu'unc collule n'est  pas internée par la vio des autres et,  donc,  la vie 

de tout le  système or.t  souvent   compromise.    Dans «n r.yî;timc biologique, le but 

ultime <!n  chanue cellule est  r.-.turellmei.t  l'accroissement du corps entier» 

danr   le  ..yslèm«  i)«"l iJ ntionno!   existant  il  y a couvent  doc tond «mecs contraires. 
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Cernirne  loi; in.nt i Lu tionr; d'un payn  comme  la Tchad dependent  tellement ri nu 

individu;; a lem     ôlo,   l'un ri on £ rond n d    i^ors pour lo  rjy:     mo en t çju'uric; 

im Li lu tir»;   (par exemple  lo V, i ni i;tf fu rio  1'Tndui-;t en« )  von i 11 o   n'approprier 

oui. j('romeni   uno  i ru; I, L Lu hi on  plu:;  nouvelle  ou  pluf:   faible   (par exemple  lo 

Hu re au de  l'romeiion  Induci rio I J o ).  Cola orón uno ntinonpbòro do  crainte ot 

non do collaboration   ;   bfMucoup d * irti!£ itutiono dann un paye moiri!; développé 

travo il Ioni,  daw;  la  orni nie  permanente  d'otre  phn^ooytéen  par  len mitrai;. 

?)       lìrìj'^ró jiri ti i rn ni  de  coord iti, hi ori  ne oc fingi ri; 

n)     coordinatimi ni.  dn^ró do développement  induntriol 

lin «uro maintenant   ion;;  lo:;  ro.vontifï do  1 'Fìtat  Tchadicn  nont  barec  nur loo taxe ti 

à   1 'importali on.    Colo  r;i^> i fio  TUO n'importo ouolln produci, ion do ruht: ti tut i ori 

nui   :;o  fait  darò;  lo  payrs va diminuer loti recette»; do l'Ktat,     Noun avori ti lo  un 

conflit  fondamental  entro une  politique do dóve] oppemonh  eouhaitable et 1er 

inntilutionn o\ir;ta.iiLo:;.    Dann  Ion conditions actuelle» du Tchad,   cen dernièrcn 

no   «ont pan  inlérorcioo. à accroître la production  induntriol I o  ot  continuent 

à taxer lourdement  .1'importation de mat irrori pretnièron et  do machinen. 

Tout  le problème poni1 Ir Tchad  ont de pannor de cotto situation préinduntrielle 

(où tout ont  importò et  où loi'  importai ion s ciervont do bare au bud pet de 1'Fit at) 

ù uno eituation induntriclle où  la production aide en marne temp« l'Ktat.    Uno 

première coordìn    ion riócosnniro entre 1       inotitutiorn de    ait  permettra do 

rínoudre ce problème  :   il  faudrait riu'uno décision au niveau de toun len 

Minintèron intercsBc'n    pormette H l'adminir.tration der, douanes de diminuer uos 

rocotten à 1 • importation tondi m nue le Minintère de 1'Flconomio encourage la 

production localo et  favorire la valeur ajoutée  industrielle»     Pour cola,   il 

faudrait quo doit connu!tant o commencent  par calculer un tarif douanier qui 

lie pénal in© plue l'industrie locale et,  er momo tempe,  la protège deo  impon- 

tat ione.    Il   faudra calculer un tarif pour charrue produit   induntriol   afin nue len 

tnxcE noient un pou  rupéricuren au coOt d'uno tranHformali on locale.     Il  faudra 

également eomponner In  inirro don recolten douanièren par 1er  impOts nur lee 

revenue derivr'i. don product j ont; local on. 

Toute  cette coordination - oui   commence  par len calculo don bcm'ficon de la 

pollti'iue d • industrial iiat ion   - devrait   (Uro  fai to .par la Direction fîún'rai e 

du  Plan  (du t'Unirti T-O  de   I "'cenoni i o ot  du  Plan),    Cependant ,   cotto Direction 

(íéiiérnle  ôtrit  cur t oui  préoccupée   junnu'à preconi  do  proponer un  corle  doc. 



investi88ementfs pour 1er- ì.Avrsti.Tx. irr, -Urangers e. n'a "as encore résolu les 

problèmes douari -err.     T' -1-   »o.-,,-,   .-•:,.. 4--,-,. .-.,,,.   ••. <-¡,.nf; TT^ç«^  ^ni aide 

lo Ministère du Plan,   a drot.ré uro liste d'induutri.er, souhaitables danß lo 

pays main n'r, pa? encore pu faire  le  c;J cul  ¿. .: ¿.v<L;/l ...£•:.:.-> bl  d^n coflts globaux; 

le  eystèmo douanier trai  p.'n-ù ice  l'ir'ur-trie ^nt donc encore en vigueur« 

b) conflit entre le« tnct:'qjet. des institutions conc-tii-r.ee s par l'industr 

Le Ministère de l'Fconomio et du Plan au Tchad ont diviné entre doux directions 

dont l'une s'occupo de l'économie  (principalement 1'industrie) et l'autre de la 

pi ani fi cat i or «    La Di motion frenerai c du Ministère  contrôle  actuellement  le 

Bureau de Promotion  Indurtriclle du Tchad  (»îPTT). Pour l'instant,   il  n'y a pas 

identité de vue entre   Ion fonctionnai roc de la Direction du Plan et du Dévelop- 

pement et  ceux du HPIT.     il  s'agit d'un cor.flit d'opinion ance/, fondameni&l . 

qui part d'uuo airily o Oiffcicute  d-> Ir   jituatior. do l'industrie et de sos 

perspectives,    la Dirocticn chi Plan souhaita établir un cadre permettant 

d'attirer daß invectissener.tr'.  ¿trance JE; e.  .-  préparation d'un code des inves— 

tisBemunts, protections douanières, préparation d'un  "joint venture" 

pour investisseur« étrangers.    Le BPIT,  ir aon côté,   s'offorce do créer des 

petites et moyenenn uni tés industrielles qui puisent déjà fonctionner   dam; 

le  cadre actuel,   cens attendre qxio le code d'imnst i SF emente  soit promulgué 

et que les loi*"   i.ouamùi-et mentionnéee    i-dessus soient      iifiées,    La Direction 

du Plan Eouhail., :..„««.>.  ... ^,.w  u.i *..  _¿    U;íJUí- 1.4.  üi   innovi, ut ioniiAl très 

complot tandis que le PPI?,  par la force des choees,  travaille dans la situation 

actuelle et ;.e trouvo au centro dt la promotion industrielle possible. 

c) Co-:.-oii;-;ti r,    -..y.s . ;v.   CM souhait.iole 

Bvider.nont,  la coordination detj institutions 3'occupant do 1 ' industrie devrait 

se faire par lo l'irvi s: t'ire du Plan avec la collaboration du Ministère de l'Industrie 

Dans le ce? du Tchad,  il  apparaît eue la coordination ne fait plutOt en sens 

inverno  : le BPIT nui dépend officiellement du Ministèro de l'Economie se trouve 

dans la position de "oordcrjicr une bonne partie des actions de ce Ministère 

et de la Direction du Plan au moins peur la création de nouvelles usines.    Ce 

n*ect certainement pas une situation souhaitable puif.ruo le BPTT est un bureau 

de promotion rui  <i'e«t pas , th^orinuGin^nt, on moruro do connaître toute« les 

grander ligner, devant Stre fixées por le Plan.    Four l'instant,   il  s'a^l'.     -;- . 

dant do la seule coordination pocsiblo pouvant amener nuel<mrs  industries dans 

le payr,. Cotte nituation p.'uv .loxalc existe aussi diinr, certain:, autres pays. 
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Par CKcmple,   l'OPFV  en  Haute-Vol in a  praticusrnent   repri:;  reH.ainrfl  fonctions 

Ac   \r:  Direction  de   J ' : it-lu  t r i o.     A  ce   proper:,   il   r.r rait  utili;  do  fi ir: cu 1 er 

lors de  ce  col] onuo,   eie  la manièro (¡ont   cette  coordination  fonct i ormo 11 e 

doit être  orcrnicée  dann l'avenir à traverr   le:; oiv;;.ni:;no:; do  promotion;   ce 

fiera un  uujet  (5c  reflexion pour d'autior,  pny.s • 

Le  Tchad   étant  encore (line uno  situation de  pionnier en ce  r,ui   concerne 

1 ' industrie,   il   est  bien evident qu'il   peut  encore   choisir le::  chernir.::  pour 

nrriver à  une  industrialisation;  de::  confi i t. r: d'idées entre  ]o:-. différont-r; 

institutions  sont  donc  saluta i ree à  ce   utariç  et   favori sent   le  dynamisme  du 

cyctèmo.     Il   faut   remar^ucr  ici   nu'un dec grands avant .^r::  ¡iu   système   insti- 

tutionnel   tchadien e,c ist.-nt  est  raie  1er.   inst i tulior s:  sont  democrat icuet; et 

qu'il   n'y  «i par; d'imposition d'une   vov) ?   ] i^ne  de  ne rusée  per  le  gouverner: ent. 
r - j-n pernio t.  l'émulation entre  lot:  institution:: et  entre  1er-  fonctionnaire:; mii 

en  font  partie et un   échange d'idée;:,   a priori,   fructueux.     Le   thème do la 

compétitivité entre   institutions,  s'ocoupint rie  près  ou do  loin de promotion 

industrielle pourrait  aussi   faire l'objet d'échrir^ei; durant  cette réunion. 

Nous incirtons encore   cur le   fait nue  le Tchad  est,   à ce  sujet,   un pays 

peut-Stre en avance  sur d'autrer. en Afriauc en ce nui concerne  les potentia- 

lité« dynamicues do  yon système  institutionnel. 

Au Gujct  do la  stratégie de promotion  industrielle,   il  convient  de souligner 

ici crue le BPIT et  le projet de l'OI.TïDI mi le  r.outicnt fardent  en mémoire  lo« 

orientation?, données par le gouvernement  et  leu au tro a inctitutionr: poi: r non 

travail.     Le  BPIT essaie,  autant nue  possible  de ne   pas  importer de systèmes 

tout  faite de  l'étranger, mñme  si do tele sysKmos  parai r, cent bien  fonctionner 

dans d'autres pay:-'.     Le BPIT s'inspire  naturellement  d'expériences dan:; d'autrer, 

pays, main celles-ci   demeurent en  retrait par rapport aux orientations données 

par lo r, Çiivemement.    Le problème actuel  est  d'obtenir de la Direction du  Plan 

des orientations du  plue en plus précirer: ainsi  eue  ùcr, directives afin d'harmo- 

niser le  développement   industriel   avec les autres aspects du  développement. 

Une  coordin;ition plue approfondie  serait   souhaitable entre la Direction (iu  Plan 

et  la Di rectior. de l'économie   (rui   ce  trouve  dan::  le r.iêtno î'inii t'-rtî de  1 'T'ooiiomie 

et  du Plan) Incucile   s'occupe de  projets cenerete}   c'est  en effet  la Direction de 

l'Ecoiio-ii o "ui   étudie  c .:• y T es 1 • i r:i j > • r. !   .lirect der. projet::   industriels   cur 

1 'ensei.b.'i e  du   scct<"r de 1 Trcw nie  m   '-.'-r.." '•-1 .     IL   p..ut   encore  '-uo  le   résul i-tt 

de   ce.    r^-dviT.;    ,< il    !, ;v tv r. i       M'Hv   i •   • • , ' ¡ .'      lu:    r. '     irr-   ail   ''PI;'   afir,  de   lui   per- 

mettre  d'en  tenir <•,«.•. '.r  :':.r-    : - .: nroj.- :    .     .'.et. e'¡ ">. • .•>:«,,   le  'Pi"' s  établi   d<-r; 

r, • poH r    syst.':,-t >••> • ver   !,•    a root va    <•••   i *':'>".o) > .   •>   pour  - ¡i<    :..*::  projet:,  /oient, 

<!<;     ''     !épa<-t,   c:v.:V-- n.    ,     ] »1 .;. .•>,'.-   .;• . •     1», '•<,••    j,-.   {(•),,. ,i , ,  ,,,,., 
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TI.    Le  promoteur 'l'un pnyn wirr; développé et  Lu coord ir.at. ion entre  institutions 

KOUî; croyons »u'il    faul   juger  1::   coo:v!inM.ion enl r-o  'le:: institutions  surtout 

du point  de vue d'un promoh-ur  industriel.    fin effet,   il   ne s'agit  par. de 

faire de la coordination pour le pl.iisir d'avoir un  système  in.v.tilutionnel 

bien orfani:;«:, mair. pour créer le plus possible de  projeta.    Da.ni; ce but 

il   f.-.ut  ex .winer <:on:r.t;nt  la coordination ont re  institutions cat   réalisée 

suivant  la taille de:; proii.ot eu rr <ui  viennent   ¡.¡'.-.drover au gouvernement. 

Dans ce but   il   faut  aussi dépister nuelr. sont  le:- domaines dans legúela 

la coordination no  ne  realise p..s encore  (en prenant toujours le  cas du Tchfjd). 

Finalement,   c'eût aussi  en pondant  aux promoteurs industriell; -nie ia coordination 

der, institutions étatiques avec 1er?  institution« de  financement  en général 

devra ñire examinée. 

1)      Traitement  différencié selon taille du promoteur 

Comme dans la plupart des pays 1er, grandee multinationaler, venant  investir 

au Tchad ont des relations différentes avec le Gouvernement que  les petite 

promotuers locaux.    On peut,  en fait, distinguer les catégories suivantes de 

promoteur« nel on le genre de contact qu'il« ont avec l'administration gouver- 

nementale  : 
i)    les compagnies internationales s»occupant de grands projets  :  traitent 

directement  avec les ministres du gouvernement;  la coordination pour 

la préparation et la mise en route de leurs projets se  fait aussi au 

niveau du gouvernement; 

ii)    les projets d'économie mixte  (cornue la Cotontchad)   :   il   s'agit le plus 

Bouvem d'extension d'usines existantes ou de nouvelles usines créées 

par un même groupe nui est  contrôlé à moitié par l'Etat. Les groupes 

d'économie mixte ont  leur propre contact.",  formels et  informels aven le 

gouvernement; 

iii)    grande projets suscités par des organisations internationales  (projet 

de  cimenterie créé par le l'PTT)  :  la coordination doit  se faire au fur 

et à mesure  de  la préparai i on du projet mais  il  n'existe pas de règle 

pour déterminer l'intervention do  chacune  des directions ministériel les 

qui  s'en occupent  (écoi.rm ¡<:,   finances,  douane,  etc.); 
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iv)    projets d'il,) promoteur privé moyen   .     depuis euoleucs années  cen projeta 

doivent  panser,  prejuc obligatoirement,   par Ir JÍPIT eui va  faire loi; 

démarchée pour lui.    Le l'PIT est devenu le  centre d'orientation pour 1er, 

promoteur:-,  industriel r..    Le   RPTT  n'occupe aussi d'obtenir la coli ¿iberni, ion 

des organismes de   financement. 

v)    Petits    projeta préindustriels   :   de tel;: projet  ont  été entreprin 

sour l'initiât ivo du BPT.T.    "Dans de nombreux cas il s'agit de projets 

"formatifa" permettant à des groupements de menuisier:;,  de tanneurs, 

de petit:;  fondeur:;,  de passer de  l'artisanat à une production préindus- 

triclle.    Banc ce  cas;,   c'est bien le  BPTT qui prend  l'initiative du 

projet,  et  nui,  en prati/tue,  en est  l'entrepreneur.    De teJ s projeta ne 

peuvent   fonctionner eu* avec une  R ou roc de   financement  assez  importante 

capable de  supporter 1er ooflts de  la fondation.     Une  collaboration  étroite 

est nécessaire entre  le  BPTT et  des  Bouree-, do   financement  extéricurer., 

notamment  le  fonds d'équipement dey Nations Unies  (FFnrj). 

%)    .P.roLl'ne^ de  coordination et  de  core'renco affectant  leti peti.tr; et moyen» 
pro jet r: 

Kn prenant les aspects formels de l'agrément d'un projet présenté par un 

p omotour    tchadien,   il  ne  semble pas y avoir de problème de coordination.    Il 

n'y a pan de  contradiction formell e entre jen decisione, nui  tont prises par les 

institutions concernées par un te]   projet.    Après avoir été préparé par le BPIT 

le projet passe par la Commise i on d'agrément  où seront  représenter; les directeur« 

deb différent« ministère« concernés (financer,  Plan,   statistinues,   économie,  douane) 

Le BPIT demande pour' le promoteur 1'agrément à un régime  fiscal déterminé oui est 

repris dans le  code der investissements.    Si  le projet  répond d'une  façon formelle 

aux critères de  ce code d'investissements,  le projet est agréé.    La commicBion 

d'agrément ne peut  cependant  pas refuser nu'un certain projet  soit min en route 

mf:mo  s'il  juge ou'il  n'est  pas utile.    Généralement  il  n'y a pas de  problème 

d'interprétations différentes des avantages à octroyer à une entreprise.    Il 

n'y a pns non plus trop de problèmes pour juger un entrepreneur potentiel  car 

le pays est petit  et les  fonctionnaires des ministères ont une connaisraneo 

personnelle de  ces entrepreneurs. 

La difficulté ne provient  donc pas d'un manque de coordination entre  les  insti- 

tutions mais  du manque de   cohérence  entre  les  lois déjè   ;inalvsé et   exnlicué  ri-irr eu;-   : 



3) l|C!r   Inai J   :'iu!" /J;   'r__'" ^'¿° . . 

Le Finistère do  1'KconoMie   ."jua.-iiio la  p^./iulion ,.     .. >untrieu nationales. 

Cependant  lo Code    der; -'*"•• •    '     •.—,,,);: r,,,    .or.ne 1 V.r   j   —; u un t-iux réduit de 

taxeu d'importation ponr l'équipement proú-cti? eme  si   c.ei  équipement dóp-isee 

10 mili i on is de  franar; CFA« 

Doti autres IOìE datant du te;,, pu do 1'"0T-V-C   (r-xordr   ^liflnicrs  entre  ppyr, de 

Centrafriqu.;  .-..-.tu. 11-.oc :t  caduti)  (rwunt   des avantagea de détaxations pour 

les matière:; prona ère s mi  ro.it  ;;r;port éeu.    Cela uignifie qu'une entreprise 

travaillant  avec der. matières nationalen est pénalisée par rapport à une entre- 

prise  travaillant  uveo den mat5òr îU premières  mportéeu.    Il  s'agit  là certainement 

d'une   incohérence nui poralyr.c  le développement  industriel, j Gomme  signalé dans le 

premier chapitre,   le Tchad o et  enucre dann une economie d'importation et  ces 

lois générales pena).:uent lo dév-loppemcni   d 'indu ut rio s locales.    Cette incohérence 

jvac  ei.rtout  au détriment deu patitoti et moyennes entrepriseu car lee grandes 

ucriiétéu bénéficient  en tcu»  uau de régimen de  faveur basés sur le  fait que leur 

o.;v.-ì d'affaire est  importar;t  pour le poyn. 

Av.';.'.  do povcuor la coordination ou la collaboration entre leu institutions 

t chad i einer-  chargée y de nouveaux projets,   il   faudra uurtout modifior le code 

den investis?.-.oiuentu cxi¿t.a;rt  actuellement. 

7-  ont  à noter rruc  malgré tour; leu OD ut."ici on empochant un véritable développement 

industriel,  beauc     > do nouveau:: promotou       uont apparus di;    nt les derniers mois. 

Ces promoteurs fo.ni. cœ nd.,u; a i-i-j^nr •.-.* anoi^eiu, rue de tele obstacles et 

incohérences soit.nt  ¿lininés rapidement. 

III. La coordination avec les in ut il ut    'nu ;>  finpr.'i^^ent 

1 )      f;i tu.i   iu    pai t \ :. :: i<- •-• n?r.  institr.tionr. do  financement  au Tchad 

Conu:i. 1ère d'un point, de    ~;.e    r'irr:¡:~ ;L bancaire,  le problème du financement 

indimi;ri'-1   ;.e devrai4   r •?> rxiutor au Tchad  car leu ¡jourCOR suivantes do 

financement   uont  di.'] crab?eu   : 

a) i-ou'." leu gr...-vlu p.-cjet:   ) :   i igne de  crédit de la Banque Mondiale, 

de la Tior.quc africaine de develop,, ¿ment,  du Fondu Furopcen d^ "Développement 

et du  Fondu d'Farti'aide et de  Coopération.    Il  n'ag-'     d'un fin.ancement pour 

1er pro je tu  ZK.. traitant de gouvernement à gouvernement» 

b) Le gouvernement  lui-mT;,,^ dispone de fonds importants à travers la 

'cai./a-« co4 on" qui  lui  pennet  d^   financer der. projet:; mixtes; 
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r)       Il oxi r-îtc une  certaine  épargne privée et  memo nuelrmor.  fortunen 

, vvJ.ciucllo:¡ que "l":'; ''^--''v'    ","4  ^rciiTi-'  ->" p-'-r  r1' •   • 'ttivi t ér: commercial on 

,l)      .lies  firmer;  él rankerer; urrociéer. a ] 'Etat   ontr npporté clon capitaux 

—Aur ]¡j brasserie,  la   fabrique de pointure promue   par le Bri']'v   le projet 

i »r>hn'ttoir,' "le tonnorie,  etc. 

e)      Il existe im frraiit nombro do 'Tondr;d *entr 'aide" pouvant garantir <ies 

npftkr.aux potiter, et  moyennes entreprise:: et participar à leur capital.   Il 

"»'ptfit «n particulier  : 

i) du  forili; d ' équipement den Hâtions Unien  (United Nati on« Capital  Development 

Fund, nam). 
. i) du  fonds de la Bamuc de deve! oppoment pour l'Afrinue  centrale  (BAT)) 

•i) de la société  financière  CIPIDA« 

"" •!+ pourrait donc fonctionner normalement dans le domaine du financement  induri riel 

,.  'oír. ces fondn n'étaient  pa:; obligés de panr.er par le bannuer. commercial eF 

• H • Lant  nur place.    En effet,   la Bannue de développement du  Tchad cet  en rupture 

.:,; • :.iement et ne peut  canal Li-er cou  fondn de développement. 

•:>)    Hai noms de  l'absence de   la barmue de doveiopnciyri. 

la Banque de développement du Tchad eyinte encore en théorie nais n'ect plus 

à  • ?nc do réaliser de." opérations car la plupart  de ces fondi: ont  été prStés 

\   >:: particulière qui ne t;ont  pat; eapabler. de  rembourrer.    Tl  faut  eouli^ncr ici 

'rao le trèn faible .¡iveau de  rr^r-nu c au 'je "d  oblige ir- par>iouliern à dor. emprunts 

.,:   nont vitaux pour eux    et aui  ont  été oceaniorinés f.oit par la sécheresse  soit 

)i.r d'autren catantrr-^heR nature] le«.    Normalement,   co ne  serait  pas à une 

i  : ¡uc de Développement dlacconîcr de tels prêts   indivirtuelr;   il  faudrait  créer 

••".  institution  financière pouvant  se  chafer de  cet; prêts rrui  sont indicpcnr:ab] ce 
;'i la population. 

'•'i Banque do Développement ne pourra fonctionner nue ci une autre inetitution 

nmuiciore prend en charge 1er; prête  individuel H  ot que ci  certuint» subnidoK 
1 ur 1er.! tau:' d'inténii   ¡;ont prévue pour sc« proprer, opérations, notamment dann 

1* domine industriel. 
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,!      '')nr;éfiucncoH do 3 a cherté du crédit 

Lets banques loc.alen étant  toutes den ontrepri:;os commerciales ne  sont 

.   •• o» r;ur lec taux d'intcrCt  fronçait; qui cont très élevés,    I)e plus,  le 

gouvernement prend deux taxes différentes cur lee prôtf; co nui  fait monter 

lo  taux d'intérêt crtoore de deux pointe.    Finalement, Ion banqueo comme re i al CB 

ro prêtent ciuc i;ur<dcn garanties très importantes et augmentent tròo fortement le 

taux des crédits qu'il  octroient aux petits emprunteurs-.    Cela ni/?nifie aue    le 

t;mx doR prfitß aux petits promoteurs industriels est pratinuement usinier mÊmc 

t¡i cec emprunt« ßont garantir, par des fonde internationaux (rappolono nuo lee 

lignes de crédite internationaux passent aussi par leß banques privées). 

Tl   faut absolument repenser la manière dont les crédite cont octroyés à 

l'industrie tchadienne.    Il  faudrait que (ios prêts directe puissent accordés 

aux industries aima passer par des intermédiaires commerciaux. 

4)    Coordination entre les institutions de promotion industrielle et les institution 
financieros pour la réalisation de projets 

Cette coordination se fait actuellement pour ohanuo projet individuellement 

Le BMT, en particulier,  s'efforce d'obtenir de meilleure conditions pour 

chacune des "petites entreprises en so basant sur les garanties du Fonds 

d'Equipement dos Nations Unies qu'il pout obtenir sur la présentation du projet 

do COR potiter. entreprises.    Il est bien évident ou'une coordination meilleure 

est  souhaitable mais cela ne semble possible que  si de nouveaux: système» de 

crédit    industriel  sont mis au point. 

IV.       Problèmes de la collaborotion entre institutions 

r-i  ].•!  coorumation eut nécessaire entre les institutions so trouvant directement 

enßogces dans le développement industriel,  il faut aussi une collaboration de 

cc3    institutions industrielles avec toutes les autres directions ministeriellen 

et a.ce ICE institutions financières.    Le cas du Tch*d est probablement plus 

simple que celui d'autres pays où lec départements 8*occupant de près ou de loin 

de l'industrie sont multipliée.    Normalement, la collaboration du BPIT par exemple 

avec 1er, autres ministères peut s'effectuer arsoz simplement et commence à l'étude 

do  chanuc nouveau projet par une con nul tat ion den administrations intéressées. 

Uno collaboration ont n èco ru .i i re principalement avoc les directions ministérielles 

r.uivituLiîU  : Direction de:; Affaires Economiques du Ministère des Affaires Etrangères 

et do  la Coopération»    Cette direction  n'occupe également d'industries mais con 

rôle  j'.'er.t par. entièrement défini.     Il   i;'utfit généralement de projets plus 

importants intervenant  1er multinationales» 



- 12 - 

Direction des Mineu dans lo Ministère des Minos ot do néologie.    Ce Ministèro 

oat  inlúroüiié h la création d'entreprises nui utiliseraient  du minorai tnhfidien. 

Comrao le Pian n'a pas encore pu définir exactement  IîJR priorités du développement 

industrie],  cetto Direction Genéralo n'a pao le3 mornes buts auo le DPTT 

et  souhaite?, entre mitrati, développer une  industrie de l'aluminium môme ai le 

Büronu pouvait avoir deB doutes ouant à la rentabilité d'un tel   projet.    Il n'y a 

donc pan do collaboration pour la création de projeté proponen par la Direction 

don Minon« 

Direction de l'Agriculture  : Cette Direction n'occupo do plusieurs atfro-induntries 

et principalement du développement de 1'industrio cotonnierc nui  eut la buce dee 

revenu« du pays.    Cost au m; i cette Direction nui  contrôle la participation de 

l'Etat dam; l'ontrcprieo mixte Cotontchad.    Cetto même Direction a réalisé de o 

projets industriels basés BUT loa rizeries et  cur lofi huileries.    Le îiPTT 

Bouhaitc collaborer avec cette Direction de l'Agriculture pour une projet do 

dóohydrntatìon de légumes dans lea polders du lac Tchad.     Ici,   comino dann d.'antreu 

miniatures,  la collaboration doit commencer cur base personnelle ot  il ne nembi e 

pa» possible do 1*imposer depuis le Bommet de l'Etat. 

D'une certaine façon,  lec directions ministérielles mentionnées oi-dossuo peuvent 

se passer du Bureau de Promotion Industrielle pour réaliser leurB projets d'induntrie. 

Ils peuvent aunsi,  dariB une certaine mesure,  se passer do la Direction Générale 

de l'Economie pour prendre la plupart de leurs décisions.    Il  semble cependant 

que cet etat de chosos ne »oit pas dû à une méfiance vis-à-vis dee structures 

institutionnelleB B'occupant directement de l'industrie, maÏB plutôt du manque de 

personnel  dons ces atruoturos.    En effet, le BPIT dispose de très peu de techniciens 

en dehors de quelques experts envoyés par l'ONîJDI;  il en est de même au niveau 

du Ministero de l'Economie,    Le manque de techniciens est certainement un 

argument pour que la collaboration se fasse de manièro  intensive entro tous loe 

minietèroc et pour que cette collaboration soit informelle et basée Bur les 

nécessités directes de projetB i îdustriels.    Il  serait peut-être possible, au 

courB de la réunionne discuter commont cetto collaboration peur 8tre renforcée 

et commont deB techniciens valables d'un ministère peuvent 6tre miB à contribution 

daiiB d'autres institutions afin de réaliser des projets nécessitant la compétence 

de plusieurs départements. 
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La question de la collaboration entre le, différente« administrât i on n s'occupant 

de près ou de loin de l'industrie, a une importance pratiou.   pour leu promoteurs 

industriels.    Trop souvent une discussion au sujet de cette collaboration se limite 

à de, considération- entre les fonctionnaires des institutions en cause ou entre 

les experts qui aident ces institutions.    Nous avons montré ci-dessus comment 

les différentes administrations se sont réparties les nouveaux projets à promouvoir. 

Il nous reste à discuter les problèmes du promoteur industriel »venant soit de 

l'étranSer,  soit de préférence du Tchad m6.no,  lorsqu'ils doivent  faire appel a 

la collaboration entre les administrations.    Bans le chapitre suivant, nous 

parieron, plus spécif icuement de la coordination dont doit bénéficier le promoteur. 

Ici nous voulons surtout montrer de quelle coopération il peut bénéficier. 

S'aciseant de grand, projets,  le promoteur est généralement patronné par un des 

Ministères mentionné« ci-dessus.    La coopération avec les autres Ministères ne 

cause pas trop de problèmes bien que chaoue Finistère s'efforce de prendre des 

décisions d'une manière autonome.    La Direction du Plan se contente souvent 

d'inscrire les projets dans sa liste d'industrie, possibles, sans entrer dans 

le processus d'autorisation des grands projets.    Ces autorisations sont généra- 

lement données par le    Président   après consultation du Gouvernement tout entier. 

D. tels projets sont cependant fort rares (pas exemple la nouvelle sucrerie ou 

la future raffinerie). 

S'agissent de projets d'une importance petite ou moyenne présentés par les 

tchadiens, le mfimo problème fondamental mentionné ci-dessus se retrouve  : 

difficultés pour obtenir la collaboration des administrations fiscales et doua- 

nières.    Il n'existe pas encore non plus de système cohérent pour obtenir l'appui 

d'administrations d'autres Ministères qui pourraient être considérés comme devant 

appuyer ces petits projets.    En fait, la coopération des autres Ministères ne peut 

ótre assurée.pour l'instant, que sur une base individuelle en allant rendre 

visite aux fonctionnaires qui pourraient être plus directement responsables 

d'un aspect du projet.    En pratique, cette collaboration ne peut être obtonue 

que par des démarches répétées du promotuer,  de préférence assisté de techni- 

ciens et d'experte du BPIT.    Comme il a déjà été indiauc ci-dessus,  il n'existe 

pe encore de véritable mécanisme pour assurer une coopération do tous les 

Organismen a tous les stadea d'un projet.    La soûle recommandation qui. peut 

Ótre faite actuellement dans le cas du Tchad serait de multiplier les consul- 

tations entre îcc différente:-, administrations cous l'égide de la Direction du 

Plan et de renforcer les contacts informels cous 1P patronnée du BPIT. 
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Conciurno)Ki_ol recommandâtioris   : 

1)    importano,   do  la coordination imv-Hutiori>iollo (Kinn  lor, pnyn molnr. devolopp''' 

Vn prenant 1'exemple du Tchnd,   1'import an no de  la coordination entro loa nucl"Uor: 

institution.'; existant déjìi dann un pays moinn développé nnuto  aux yeux  :   il   faut 

absolument disposer d'uno l¿giolation cohérente au mi .jet de  la promotion industrielle 

et,  aussi do 1 ignori directrices, claires de. la part du ou den org;inoB do planification. 

Uno tollo coordination doit permettre au gouvernement de suivre une politi-uo bien 

comprino du développement  indmst'ricl  et do  fixer le modo permettant mir promot.nurn 

industriels do lancer leurs projets.    Sann nyatème inatitutionnel  cohérent,  le 

développement  industriel paraît trêt» difficile. 

Cependant,  le  fait quo lo Gyrrlème  inotitutionnel   do la plupart don pays moinn 

dévoîoppén eut encore à öon début  représente un avantage pour les gouvornements 

on cause.    Bn effet,  les paye où ces inctitutionu se eont erééon depuis pluBicuro 

annéeu prouvent de grandes difficultés pour arriver à une coordination parmi 

deo adminintration« concurrent en dont leo activités ue chovauchont oouvent. 

Les pays moins développer? dinponont donc de ouelmies amiéoB pour mettro en place 

une foie pour toutoB un Byntèmo. cohérent d'i not itut ione, de planification, 

de promotion et do création d'industries qui aonignera à chatiue administration 

sa juuto place.    Noun innintonr; nur le fait (tuo lo temps disponible pour mottro 

en place une {structure coordonnée eut asoez réduit étant donné la prolifioation 

nuturelle den différento organismos qui on    tendance à se dé eloppor d'une 

manière anarchiquo. 

Dans le cao du Tchad, la coordination pout se  real i cor d'une manière assez 

simple h partir du Ministère de 1 »économie et du Plan en assignant au Bureau 

do Promotion Inductriolle (UPIT) le rôle do promotcurde tous les projets indus- 

triell a )•exclusion   dee projets de grande dimenoion. Cependant, pour 6tre 

complète, la utructure institutionnelle au Tchad devrait pouvoir disponer 

d'uno banque do développement nui  fonciibnno ot  il  faudrait une  réforme 

approfondie de cette dernière. 

?)    Les possibil ils!, de  coopération    avoc les institutions liées au 
développaient   indu;• t rioj 

Corono noun avons vu dans 1'exemple du Tcliad uno  coopération ont  poneible avoc 

les li il i i ut ï-ros de 1 «Agriculture,  f1f^ Kiw-i ou des r-lnoncco en re qui concerne 

don projets  Individuel«.    Cependant,  cou mPmes IHnistcroo ont  tendanco à 

pr.tronnor lours propre:-, projets  indus.» Hoir,  S.-.JIH trop cons.ulter 1er,    insti- 

tution!: directement  respunrublon.    Dans un y i.ys où le développement  industriel 
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est à son début,  ces conflits potentiels peuvent se régler par des contacts 

individuels entr^ les fonctionnaires cor ernés. Il  est natvrellement souhai- 

table que l'organisme    de planification soit progressivement chargé de supervisar 

la répartition de projets de grande dimension entre les différents Ministères; 

cela évitera la concurrence entre des derniers et les institutions de développement 

industriel* 

En ce qui concerne les petits projets industriels, la coopération d'autres 

institutions est surtout nécessaire pour obtenir les avantages du code des 

investissements.    Dans le cas du Tchad, ce code doit encore être réformé afin 

de donner de VTSíS avantages aux industries de-  petite   et moyenne dimension. 

Une fois la réforme de ce code faite, il faudra encore s'assurer de la coopé- 

ration effective de la Direction des Douanes (par exemple) pour éviter les 

entraves administratives aux importations de machines et d• équipement. 

En conclusion, la coopération avec les petites institutions, quand il s'agit 

de nouveaux projets, doit surtout se faire au niveau administratif et doit 

tendre à supprimer les obstacles purement bureaucratiaues qui existent encore 

actuellement. 

3)   La coopération avec les organismes de financement 

Chamie/incSns développé s'efforce actuellement de s'assurer des sources permanentes 

de financement pour le développement industriel autochtone.    Dans le cas du Tchad 

ces lignes de crédit  sont malheureusement encore accaparées par les banaues 

commerciales oui n'ont que très peu contribué au développement industriel.    Il 

est absolument nécessaire mi'une banaue de development bier organisée soit à 

la disposition du développement industriel.    D'autre part,  il est probablement 

nécessaire de confier encore        aux bamues commerciales une grande partie du 

créait, mais les conditions pour 1' octroi      de ce dernier doivent être ajustée», 

si nécessaire après négociations entre les institutions de promotion industrielle, 

ie Ministère des Finances   et    ces banques. 

Pendant de longues années il  faudra encore disposer   de fonds 

d'origine étrangère t>our financer le développement industriel national.   le forni« 

d'éouipement des Nations Unies (ami) A d4ja .rendu certains services dans ce 

domaine, en particulier au Tchad.    Cependant,  les conditions de ce fonds ne sont 

pas toujours adaptées à le taille et à la structure des entreprises industrielle« 

pouvant être établies dans un pays moins développé.   En particulier, il serait 

utile que le FENU puisse aussi accorder certains subsides de démarrage pour de 

très petites industries devant être mises en route par des artisans sans capitaux. 
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I,o. coordination dr    institutionn do dcSvel« ppemont induatrio]  avec loa irr.titul.ioni*, 

f jn.üicicroB t:o fera   généralement  sur bane de projets individuel y.    Gotto coor- 

dination ne Gera bonne que ni les deux conditions enuméreos ci-dcsnun r.ont 

remplie!:  (crédit adauté ft  financement  extérieur).    Jusqu'à présont beaucoup de 

nouveaux projets pr (Spare« par der, orcanismos de promotion l'ont été sans tenir 

compte der; conditions posées par leti orß.-iniwios de financement.    Dans certaine 

cas ces condition:; étaient d'ailleurs assez irreal i «toc«    Une coordination ou 

niveau trf:P. élémentaire est nécessaire  ici afin de se mettre d'accord eur 1er 

forants de présentation doc projets bancable.",,  cur loe  informât ione mio ceo 

pro jete doivent contenir et cur les del air. d'acceptation den orpaniernets de 

financement  (ces délais sont eouvent  excessivement lon^n et découragent le 

promoteur).   La coordination ù ce niveau pratique entre les institutions 

industrieller, et  lea institut ionia  f inorici« :ns¡ commence à se  faire  nous ï'égide 

de l'O'IUTiI et de la Banque l'ondialo mais une attention particulière ont encore 

renuise à ce sujet« 
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